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Hypothèques. Voyez Actes( die Notaires. .

INSTRUCTIONS à des Comités. Voyez Comités j
de toute la Chambre. Comités spéciaux nommés.

J OURNAUX (le la Session. Motion pour qu'il
soient imprimés, 10. La considération en est re-
mise, ibid. Elle est considérée et accordée, 19.

- Entrées en] iceux lues sur motion, 37, 109, 200,
259.

- Une Copie d'iceux certifiée par le Greffier doit
être déposée dans les voutes et servir de Record,
183.

Judicature de la Province. On doit considérer dans un
Comité de toute la Chambre s'il est expédient
d'amender la Judicature de la Province, 103.
La Chambre en Comité, 114. Message de Sa
Grace relativement à cet objet, 125. Adresse
de remercim ent à Sa Grace pour sa communica.
tion, 126. Le Message doit être considéré dans
un Comité de toute la Chambre, ibid. La
Chambre en Comité, 136, 146, 158. Rapport
de Résolutions, 159. Elles sont accordées et un
Bill pour rappeller en partie et amender l'Acte
de la 34e. George Se. appellé l'Acte de Judica-
ture, lu pour la première fois, 160. Lu une se.
conde fois et référé à un Comité spécial, 171.
Rapporté, 185. Pour le Rapport voyez Appen-
dice K.

-- Bill pour continuer, pour un tems limité, l'Acte
de la 58e. Geo. Se. qui étend les provisions de
l'Acte de la 34e. George 8e. intitulé, "Acte
qui divise la Province du Bas-Canada, &c. lu
pour la première fois, 132. Lu une seconde
fois et il doit être considéré dans un Comité de
toute la Chambre, 146. La Chambre en Comité,
157. Le Bill rapporté avec le blanc rempli, ibid.
Le Rapport accordé et le Bill ordonné d'être
grossoyé, 158. Lu pour la troisième fbis et pas.
sé, 159. Passé par le Conseil Législatif, 186.

Sanction Royale, 266.
Jurés, Procès par. Voyez Ordonnance de la 25e. Geo.

3e. chap. 2.
Jurisdiction civile, demandée par les habitants de Corn-

wallis, 11. De Bedford, 143. Des Townships
de l'Est, 47.

- Voyez Bedôrd, Comté de. Cornicallis, Comté de.
Towenships de l'Est.

Justice, l'administration de la, dans les petites affaires,
dans les paroisses de campagne. Bill pour con.
tinuer l'Acte qui l'établit, lu pour la première
fois, 63. Lu une seconde fois, 77. Il doit être
considéré dans un Comité de toute la Chambre,
78. La Chambre en Comité, 84. Rapporté a-
vec le blanc rempli, et le Bill ordonné d'être
grossoyé, ibid. Lu pour la troisième Ibis, 89.
Passé, 90. Passé par le Conseil Législatif, 115.
Sanction Royale, 266.

K ENT, Comté de. Le Rapport des Commissaires
pour les Communications intérieures du Comté,
mis sur la table, 180.

LAFORCE, Ecuier, Pierre. Sa Pétition exposant
des Griefs, et denmandant un remede, 75. Elle
est référée au Grand Comité de Griefs, 76.

Lagorce, Jean. Sa Pétition demandant à être autorisé
à bâtir deux Ponts de Péage sur les branches
Sud-Ouest et Calix de la Rivière Yamaska, 38.
Référée à un Comité spécial, ibid. Rapport,
52. Bill pour l'autoriser à bâtir les Ponts lu
pour la prenmière fois, 55., Lu une seconde fois
et référé à un Comité spécial, 99. Rapporté,
126. Le Bill et le Rapport doivent être consi-
dérés dans un Comité de toute la Chambre,
197. La Chambre en Comité, 162. Rapport
d'amendements qui sont accordés et le Bill or-
donné d'être grossoyé, 166. Lu. pour la troi-
sième fois et passé, 172. Passé par le Conseil
Législatif;, 211.. Sanction Royale, 267.

Lancieux, Pierre. Sa Pétition demandant une Pension
est refusée par Mr. l'Orateur, n'ayant point
l'approbation de Sa Grace, 75...

Languedoc, Ecuier, François. Voyez La Salle, Sei-
gneurie de.

La Prairie <le la Magdeleine, Paroisse de. Pétition
des habitants demandant des règlements pour
leur Commune, IS. Elle est référée à un Co-
mité spécial, ibid. Le Comité fait rapport, 32.
Bill pour regler la Commune lu pour la pre-
mière fois, 32. Lu une seconde fois et référé
à un Comité spécial., 41. Rapporté, 91. Le
Bill et le Rapport doivent être considérés dans
un Comité de toute la Chambre, ibid. La
Chambre en Comité, 94, 104. Le Comité fait
rapport, le rapport accordé et le Bill ordonné
d'être grossoyé, 106. Lu pour la troisième fbis
et passé, 113. Passé par le Conseil Législatif
avec des amendements, 192. Les amendements
considérés, 209. Ils sont accordés à l'excep-
tion d'un seul, et un Comité est nommé pour
déduire des raisons à être offertes au Conseil Lé-
gislatif pour lesquelles la Chambre n'y concourt
point, 211. Les raisons rapportées, 217. Elles
sont accordées en partie et ordonné qu'une con-
férence soit demandée, 218. Un Messager est
nommé pour la demander, ibid. Le Conseil
Législatif consent à la conférence, 222. Des
Directeurs nommés pour la conduire, 223. Le
Conseil Législatif persiste dans sonanendement,
231.

La Salle, Seigneurie de. Pétition des habitants de-
mandant un remede contre les poursuites d'é-
viction instituées contre eux, 60. Elle est ré.
férée à un Comité spécial, 62. Membres a-
Joutés, 111.

-- 1Bill du Conseil Législatif pour le soulagement
des habitants, 192. Lu pour la première fois,
et ordonné qu'il soit lu une seconde fois et im-
primé, ibid. François Languedoc, Ecuier, fait
une Pétition contre le Bill, 207. La Pétition
reste sur la Table, 203. L'ordre pour la se-
conde lecture remis, 209. Les plans et pièces
justificatives produits au Conseil Législatif sur
l'objet du bill, reçu du Conseil Législatif par
Message, 211. Pétition de James M'Callum,
Ecuier, contre le Bill, 215. Le Bill lu une se-
conde fois, 218. Motion pour la troisième lec-
ture, débattue, ibid et 219. Emportée dans
l'Affirmative et le Bill lu pour la troisième fois,
passé et ordonné d'être porté au Conseil Légis-
latif, ibid. Adresse à Sa Grace le Gouverneur
en faveur des Censitaires, qui doit être accom-
pagnée de certains papiers, 224. La Sanction
(le Sa Majesté est retenue du Bill, 267.

Lectures sur iotion. Voyez Entrées dans les Journaux.
Papiers.

Lee, Ecuier, Thonas. Sa Pétition demandant à être
autorisé, avec d'autres, à faire et entretenir des
chemins de Barrière dans les environs de Qué-
bec, 25. Elle est référée à un Comité spécial,
26. Instruction au Comité, 95. Rapport, 154.
Motion pour que le Rapport soit considéré dans
un Comité de toute la Chambre, négativée,
ibid.

Législature Provinciale. Proclamations pour l'asscm-
bler et la proroger, 5 et 6.

Le Pailleur, p. G. Sa Pétition demandant à être au-
torisé de vendre un morceau de terrein dans la
Cité de Montréal, 60. Elle est référée à un
Comité spécial, ibid. Le Comité fait rapport,:
76. Permission donnée d'introduire un Bill,
ibid. Le Bill lu pour la"première fois, 77. Lu
une seconde fois et référé à un Comité spécial,
98. Rapporté, 111. Le Bill et le Rapport
doivent être considérés dans un Comité'de toute
la Chambre, ibid. La Chambre en Comité, 124.
Rapport d'amendements, qui sont accordés, et
le Bill ordonné d'être grossoyé, ibid. Lu pour
la troisième fois et passé, 130. Passé par le
Conseil Législatif, 177. Sanction Royale, 266.

Liqueurs. Voyez Détailleurs de Liqueurs.
Liste Civile. Son estimation mise devant la Chambre

par Message de Sa Grace le Gouverneur en
Chef, 122. Pour l'estimation voyez Appendice
H. Le Message et l'estimation référés à un
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